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Préambule 

 

La demande d’Autorisation Unique qui concerne le parc éolien des Limodores a été déposée le 21 octobre 2016 au 

guichet unique de la préfecture de Haute-Marne.  Ce projet est constitué de 10 éoliennes situées sur les communes de 

Bologne, Viéville, Rochefort-sur-la-côte et Andelot Blancheville.  

Conformément à la directive européenne sur l’évaluation environnementale, la Mission Régionale d’Autorité 

Environnementale a rendu  le 29 mars 2018 son avis concernant le projet porté par la société éoliennes des Limodores.   

 Le présent document  formule les observations du porteur de projet en réponse à cet avis.  Il reprend la numérotation 

dudit avis. 
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I.  Milieu Naturel 
 
 
          2.3.1 Impact sur le milieu naturel 
 

 
 

Bien que le site ait pu être favorable à cette espèce, l’aire de reproduction est située à 4,7 km de la 

première éolienne. Un couple de Milan royal a niché à proximité de la zone d’étude, mais aucun 

signe de nidification n’a été observé depuis 2015. Une mesure a été mise en place afin de suivre 

l’évolution de l’occupation de ce nid. 

 

 
 
 

1- Nous souhaitons préciser que le bridage des machines E1 à E6 du 15 mars au 31 juillet a été défini 

en fonction de l’écologie de l’espèce. Par conséquent, nous rappelons que les paramètres de ce 

bridage seront les suivants : 

 2 heures après le lever du soleil et 3 heures avant le coucher. Ainsi, au printemps, les éoliennes 

seront arrêtées entre 9h et 18h alors que pendant l’été, elles seront mises à l’arrêt de 8h à 20h. 

 en fonction des conditions météorologiques. Ainsi les éoliennes seront arrêtées en dehors des 

chutes de neiges, en dehors des pluies faibles (< 4mm/h) et par vent inférieur à 14km/h. 

2- Par ailleurs une précision semble nécessaire, aucun programme de suivi des populations de Milan 

royal ne sera mis en place. En revanche, un bureau d’étude sera missionné pour participer au suivi 

déjà existant. Les données recueillies permettront à la LPO de réaliser une synthèse des effectifs 

nicheurs à l’échelle de la région. 
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II.   Milieu Humain  
 
 
2.3.3 Impact sur le milieu humain  
 

 
 

Pour faire suite aux préconisations de l’hydrogéologue agréé, une opération de traçage a été 

réalisée entre mars et mai 2018 aux emplacements de E1 et E5. 

Les résultats ont été rédigés et seront mis à disposition de l’instruction du projet éolien.  

Les conclusions ne font apparaitre aucune liaison entre les lieux d’injections des colorants et la source 

AEP de Roocourt la côte, préservant ainsi ce point de captage. 
 
 

 
 

 
 
 

Le respect des normes acoustiques qui s’applique à l’éolien exige de ne pas dépasser les 

émergences  réglementaires de l’article 26 de l’arrêté ministériel du 26 aout 2011.  

Pour ce faire les parcs éoliens doivent tous sans exception réaliser une « réception acoustique » dès 

la phase de mise en service. Des sonomètres seront posés au droit des habitations les plus proches du parc 
éoliens des Limodores pour analyser la présence d’émergence sonore.  
Si tel est le cas, l’exploitant sera tenu de faire évoluer le bridage des éoliennes de sorte à  rendre le parc éolien  
conforme.  
Bien évidemment nous nous conformerons à cette obligation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


